


2 
Politique sur la divulgation d’actes répréhensibles 

 

ayant pour but de remettre en question le bien-fondé des politiques ou objectifs de 

programmes de l’Université.  

 
2.3 Sans par ailleurs restreindre la portée de la définition d’« actes répréhensibles » figurant
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(3) un mésusage de fonds ou de biens appartenant à l’Université, y compris les fonds ou 

les biens que l’Université gère ou détient au nom d’autres parties; 

 
(4) un cas de mauvaise gestion flagrante au sein de l’Université, y compris l’abus de 

pouvoir;  

 
(5) tout acte ou toute omission compromettant ou pouvant compromettre sérieusement 

la sécurité ou la santé d’une personne, ou l’environnement; ou 
 

(6) un ordre ou un conseil donné à une personne dans le but qu’elle commette un acte 

répréhensible tel que décrit aux points 1 à 5. 
 

4. DIVULGATION D’UN ACTE RÉPRÉHENSIBLE 
 

4.1 Un(e) membre de la communauté universitaire peut, de bonne foi, divulguer un acte 

répréhensible en vertu des paragraphes 4.2 ou 4.3 de la présente politique. La divulgation peut 

se faire de façon anonyme ou non. 

 

4.2 Divulgation d’un acte répréhensible au (à la) responsable désigné(e)  
 

La divulgation d’un acte répréhensible peut être faite auprès du (de la) responsable désigné(e) de 

l’une des façons décrites ci-après. Toutefois, si la divulgation en question est susceptible d’impliquer 

le (la) responsable désigné(e), elle est faite auprès du (de la) premier(-ière) dirigeant(e), qui assume 

alors le rôle du (de la) responsable désigné(e). Si la divulgation est susceptible d’impliquer à la fois 

le (la) responsable désigné(e) et le (la) premier(-ière) dirigeant(e), elle est faite auprès du (de la) 

président(e) du Conseil des gouverneurs. 

 
4.2.1
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4.2.3 Par téléphone 
Il est possible d’amorcer le processus de divulgation en discutant directement par 

téléphone avec le (la) responsable désigné(e), ou en lui laissant un message 

confidentiel contenant des renseignements sur l’acte répréhensible sur sa boîte 

vocale prévue à cet effet, dans le but d’obtenir de l’aide pour remplir le Formulaire 

de divulgation inclus dans la Procédure. 

 

4.3
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Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail (CNESST), 

la Commission des droits de la personne, la Commission d’accès à l’information et 

d’autres organismes du même genre, si la nature de l’acte répréhensible relève de la 

décision d’un tel tribunal. Le cas échéant, le (la) responsable désigné(e) informe la 

partie divulgatrice, si elle est connue, de la fermeture du dossier. 

 
5.1.5 Chaque fois que le (la) responsable désigné(e) met fin à une évaluation et/ou au 

traitement d’une divulgation, il (elle) avise la partie divulgatrice, si elle est connue, de 

sa décision. 

 

5.2 Enquête 
 

5.2.1   Si la divulgation est recevable aux termes de la présente politique, le (la) 

responsable désigné(e) nomme un(e) enquêteur(-trice) et demande la tenue d’une 

enquête à ce sujet. 

 
5.2.2 L’enquêteur(-trice) est tenu(e) aux mêmes obligations de confidentialité que le (la) 

responsable désigné(e) aux termes de cette politique et de la Loi. 

 
5.2.3 L’enquêteur(-trice) informe le (la) responsable désigné(e) du progrès et de l’issue 

du mandat. 

 
5.2.4 Le (La) responsable désigné(e) informe régulièrement le (la) premier(-ière) 

dirigeant(e) des mesures prises, à moins que le (la) responsable désigné(e) juge que 

ce soit inapproprié, par exemple si la divulgation implique le (la) premier(-ière) 

dirigeant(e). Dans un tel cas, le (la) 
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cas où, le (la) premier(-ière) dirigeant(e) est l’intimé(e), le (la) responsable 

désigné(e) remet le rapport au (à la) président(e) du Conseil des gouverneurs.  

5.6.2 Le rapport contient une description de l’acte répréhensible allégué, un résumé des 

preuves et des faits découverts pendant l’enquête, de même qu’une analyse 

déterminant leur pertinence, et une conclusion déterminant si un acte 

répréhensible a été commis ou est sur le point de l’être.  

 
 

5.7 Si un acte répréhensible a été commis ou est sur le point de l’être  
 

Le
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5.8  Si aucun acte répréhensible n’a été commis ou n’est sur le point de 

l’être 
 

Le (La) responsable désigné(e) : 

 
(i) met fin au traitement de la divulgation; 

 
(ii) achemine promptement le rapport de l’enquêteur(-trice) au (à la) 

premier(-ière) dirigeant(e); 

 
(iii) informe par écrit la partie divulgatrice, si elle est connue, de la conclusion de 

l’enquête; et 

 
(iv) remet le rapport de l’enquêteur(-trice) à l’intimé(e). 

 
6. DÉLAIS 

 
6.1 Le (La) responsable désigné(e) respecte les délais suivants en ce qui concerne le traitement 

de la divulgation : 

 

ÉTAPE DÉLAI VISÉ 

Confirmation par écrit de la réception de la 

divulgation  

Dans les 7 jours ouvrables suivant la 
réception de la divulgation 

Détermination de la recevabilité de la divulgation 

par le (la) responsable désigné(e) 

Dans les 15 jours ouvrables suivant la 
réception de la divulgation 

Tenue et conclusion de l’enquête comprenant la 

rédaction du rapport  

Dans les 6 mois suivant la réception de la 
divulgation 

 

6.2 Les enquêtes jugées d’une complexité inhabituelle par le (la) responsable désigné(e) et 

l’enquêteur(-trice) peuvent nécessiter une prolongation. Dans un tel cas, l’enquêteur(-trice) 

en fait la demande au (à la) responsable désigné(e), qui décide de la durée appropriée de la 

prolongation et en avise par la suite la partie divulgatrice par écrit. 

 

7. PROTECTION CONTRE LES REPRÉSAILLES 
 

7.1  Il est interdit d’exercer des représailles contre une personne. Il est également interdit de 

menacer d’exercer des représailles contre une personne dans le but de l’empêcher de 

divulguer un acte répréhensible ou de collaborer à une enquête. 
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8. RECOURS CONTRE LES REPRÉSAILLES 
 

8.1  Un(e) membre de la communauté universitaire qui croit avoir subi des représailles peut 

déposer une plainte auprès du (de la) responsable désigné(e).   

 
8.2  Cependant, si les représailles alléguées constituent une « pratique interdite » au sens du 

paragraphe 11 de l’article 122 de la Loi sur les normes du travail, RLRQ, chapitre N-1.1, le (la) 

membre de la communauté universitaire peut déposer une plainte auprès de la CNESST 

dans les 45 jours suivant l’événement faisant l’objet de la plainte.  

 
8.3  Toute personne qui croit avoir subi des représailles peut, s’il y a lieu, exercer les recours à 

sa disposition en vertu de la loi ou des politiques, règlements et conventions collectives de 

l’Université, selon le cas. 

 
8.4  Toute personne qui croit avoir subi des représailles peut déposer une plainte auprès du 

Protecteur du citoyen, qui examinera le bien-fondé de cette plainte et soumettra les 

recommandations qu’il juge appropriées au (à la) premier(-ière) dirigeant(e) de l’Université. 

 

9. SANCTIONS 
 

9.1  Toute personne qui commet un acte répréhensible ou qui contrevient à cette politique, y 

compris au régime de protection contre les représailles, s’expose à des sanctions en vertu 

de la Loi ou de toute autre loi en vigueur, ou à des mesures disciplinaires pouvant être 

imposées en vertu des politiques, règlements ou conventions collectives applicables de 

l’Université, selon le cas. 

 
9.2  Toute personne qui exerce des représailles contre une partie divulgatrice ou un(e) 

collaborateur(-trice) engage sa responsabilité personnelle. 

 
9.3  Une personne qui, en divulguant un acte répréhensible, n’agit pas de bonne foi, engage sa 

responsabilité Ő
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10. ÉMISSION D’UN RAPPORT 
 

10.1   Le (La) responsable désigné(e) rédige et soumet au moins un rapport par année au (à la) 

président(e) du Conseil des gouverneurs, au (à la) président(e) du Comité d’audit et de 

gestion des risques, au Sénat et au Conseil des gouverneurs. En vertu de la Loi, ce rapport 

contient :  

 
i. le nombre de divulgations reçues par le (la) responsable désigné(e); 

ii. le nombre de divulgations non recevables, en vertu du paragraphe 5.1 de la 
présente politique; 

iii. le nombre de divulgations fondées; 

iv.  le nombre de divulgations par catégorie d’actes répréhensibles; 

v. le type de mesures prises à la suite d’une enquête; 

vi. le nombre de divulgations transférées, en vertu du paragraphe 5.7 (v) de la 
présente politique. 

 
11. DISPOSITIONS FINALES 

 
11.1  La présente politique ne dispense pas les personnes chargées de l’administration et de la 

gestion d’unités universitaires, administratives ou de services de la responsabilité 

d’examiner tout cas d’inconduite conformément aux pratiques de saine gestion et aux 

politiques, procédures et principes directeurs existants. 

 

12. PROCÉDURE 
 

12.1  Le (La) secrétaire général(e) élabore une procédure visant la mise en œuvre et l’application de 
cette politique. 

 

13. DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR, DISPOSITIONS PROVISOIRES ET RÉVISION 
 

13.1  La présente politique entre en vigueur au plus tard à la date de la publication de la 

procédure mentionnée à l’article 12, ou 6 mois après l’adoption de la présente politique par 

le Conseil des gouverneurs.  

 
13.2   
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Historique :  
 
 

Approbation :  

Sénat 10 mai 2023 Résolution IIB3 
Conseil des gouverneurs 18 mai 2023 Résolution 15.1.3 

 
Abrogée : 


